
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6003

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnites journalieres
Question écrite n° 6003

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation a laquelle sont confrontees, en matiere de protection sociale, et plus precisement
d'assurance maladie, les personnes exercant, au cours de la meme annee, une activite non salariee non
agricole et une activite salariee. En effet, lorsque l'activite non salariee est reputee principale, c'est le regime des
non-salaries qui est competent. Or, ce regime ne garantit pas la protection du risque « arret de travail », donc
aucune indemnite journaliere n'est versee en cas de maladie pendant l'exercice d'une activite salariee. Cette
situation, tres frequente dans les zones de montagne ou se developpe la pluriactivite, porte prejudice aux
habitants et cree une difficulte supplementaire au developpement d'emplois stables. Dans le cadre de l'action de
l'Etat en faveur d'un meilleur amenagement du territoire, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte mettre en oeuvre pour remedier a cette injustice.

Texte de la réponse

Les personnes qui exercent simultanement des activites professionnelles relevant de differents regimes de
securite sociale doivent acquitter une cotisation sur les revenus issus de chacune de leurs activites. Ces
cotisations se justifient par le souci de traiter de maniere equitable la personne qui n'exerce qu'une seule activite
et le pluriactif qui tire un revenu identique de l'exercice de plusieurs activites. Cette regle de solidarite s'exerce
quel que soit le regime competent pour le versement des prestations de l'assurance maladie. Toutefois, le droit
aux prestations n'est ouvert que dans le regime de l'activite principale. En ce qui concerne les personnes
pluriactives qui exercent une activite non salariee a titre principal, elles n'ont pas le droit aux indemnites
journalieres en cas d'arret de travail du a la maladie, ce type de prestation n'existant pas actuellement dans le
regime des travailleurs independants. Toutefois, l'article 1er de la loi no 90-1260 du 31 decembre 1990
d'actualisation des dispositions relatives a l'exercice des professions commerciales et artisanales a ouvert la
possibilite aux responsables elus du regime d'assurance maladie et maternite des travailleurs non salaries de
creer des indemnites journalieres en cas d'arret de travail du a la maladie dans le cadre des prestations
supplementaires du regime. La loi donne aux representants elus du regime d'assurance maladie et maternite
des travailleurs independants a la fois le pouvoir de creer des indemnites journalieres et la responsabilite
financiere y afferente. Il appartient donc aux representants elus du regime de se concerter et de se prononcer
sur l'institution de ces prestations.
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